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72 JOlJRYlAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LAIRA:seJf, 

renœ des cotons d'autres provenan{'es, En eOllsÇquence, 1ARRÊTÉ No, 23 ,,!ml'Ièltmt l'arrêté Xo . .' 32 du 23 lIfarR _ 
il fa"t qll" le prix de r~grenage reste au••i bas que possible, :_~. 1~2t allQualtt des suppléments de fo;t('/irm~.'i~ au IJer.'\(}11uel 
que par suite de~ façHité~ Boient accordées aux égreneurs 
pour le transport des graines inutilisables pour les semences 
et qu'ils emploient ""mme combustible, C'est uue qJJestion 
d'interi't généml qu'iLy a ,lieu de signa.leràl'Administration 
en ,'ue de 'm('sure~ appropriées. 

D'autre part il est égalemeut' à signaler qu"'en vue de l'amé
lioration <le la '1ualité pir sélectioneiintroductiondegrnines 
nouvelles, il fif' faut pas se- borner il faire des f8sai~ sur un 
seul terfain, celui de Nuntja par exemple, telle graine pro
dnira œexrellentes plu.ote8 à Nuatja et sera de·venuf" médi
ocre aîlleufi<, le contraire peut aus,si pnrfaitemérit ~e produire. 

ARRETÉ 11'" 28 (i:rau! .le mode de paiement des taxes à 
}if:rcetJOli' (Ui l'o,qo. 

Le Gouverneur des Colonies 

Chevolier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de ln République, 

. Vu Je décret du 23 Mars 1921 déterminant lesa,triblltio,ns 
el les pouvoirs du Commissaire de la République uu Togo. 

Vu le décret 8 Décembre Hr22 autorisant le Commissaire 
de la Républiqne Il fixer les moda.litt d'application d.. déc...ts 
du ~ Mai 1921 et 12 Juin 1922 sur le billet de la B. A. O. 

, Attendu qu'il importe de Ilxer un mode de paiement des 
taxes li percevoir dans les Territoires du To~o plaeés sous le 
mandat de la Frant'e quand ces taxes s"e~nt payées .en arge-ut 
anglais, en attendani qu'il soit possible de fixer un cours li 
c.et argent, et ·que leS nouvelles taxe, n'ont <'té pour la plu
part modinées qu'en raison du nouv~au régime monétaire; 

Attendu qu'il importe d'éviter un surcroit de charge aux 
eontrib",uables et rugi<> sur la jIlonnaie; 

lAi C~.eil d'Administration entendu: 

AIl.RJ1:TE 

ARTICLE tel', - Provisoirement et jusqu'à nouvel ordre 
la monnaÎf.' anglaise et le mark argent coqtinueront à' uvoir 
valeur libérotoireldans les c.isse'.-publiques des Territoires 
du To~o administrés par la Franee. - .. . 

ART. 2. - Provisoirement et jusqu'à 1 nouvel ordre les 
impôlF, iaxel:', redevan(',cR et recettes de toute- natuN" peI'\',uêt< 

,. dans les territoires du Togo placés sous le mandat de la France 
leront réduits <le moitié: quand il. seront acquittés en mon
naie anglaise. ~ 

À"T. 3. - Le pré,ent arr~té qiIi'a~rason effel pour comp
ter du 1er Févrîer sera enregistré l communiqué ct publié 
partout où be80iu sera. 

Lomé, le 2.4 Janvier 1923 

BONNECARRÈRE 

... eu Service au Togo,

1 Le Gouverneur des Çol~nies! '. 

Chevalier de la Lé~ion d'Honneur,

1- Commissaire de la,République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déter;;inant les attributions 
et le/l'pouvoirs du Commissaire de laliépublique au Togo. 

Vu le décret du -2 Juill 1910 porlant 'rlglement sur·llj, solde - . , 
et les accessoires de solde du pèrsonnel colonial et .\;ls l'ctes 
subséquents portant modifi<:ati<ln fiU dit règle!llênt, en l'arti ,1
i 

eulier lesdéeréts dè~ 2 Juin 1911 el H Sep!.e,!,bre 1929".." 

1 
Vu l'~.rrêté du 23 Mars 192Lallouant des suppléments· de . " 

fondions R1J p'crsonne) ch'il et militai.-re' en servic,e' au 'l'ogQ. ~~ 
Le Conseil d'Ad~nistration' entend"'. 

ARRJ1:TÈ: 

ARTICLI PIIllHIIR. - L'arr.té du %l Milrs 19~1 allouant des 
suppléments de lonctions au personnel civil et lIlilitaire en 
Ser~iee au Togo- est complété .ommesnit : 

·1 
i 

Militaire dans les cadres, adjoint li un· Commandant de 


Cercle -...... ' . : , .. ' ',. .' , . 600 Frs..
1 
, 

Fonctionnaire ou militaire hor~ cadres, adjoint· 
, - , 

à un Commandant de Cercle. : -'" , , ._ ' , , , .360 Fra. 

CH,t;MIN DI': FEIL 
Médecins <:ivils ou militaires':' cbar~8 de~ soins à dormer 

au personnel du ~I'Vice des' Voies de Pénétration el du 

Wharf ..... 

LOMÉ " 6OOFrs. 
ATAKPAMÊ. 400 " ,
PALL'dÉ 300 " 
ANÉCHO 180 " 

ART, 2, Le chèf du Service des Financé., le Chef du 
Servir.., des Voies de Pénétration ét du' Wha.rf et 1"" Com
mandants de Cerele 'sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui aura son effel a eompœr.' 
du 1" Février 19'23 et sera ellregigtré,commnniqué partont 
où besoin sera et inséré au Journal Qffidel. 

Lomé, le 24 Janvier_1923, 

BONNECARRÈR.E 

Il ARRf;'Tli: ,\'0, 21. "portatlt (i:rai;o" des l1,,!n'trialex pour 

1; l'éLw!uaiiorl des produits e$PQrt~", du l'oga. 


~",1 ~ 'o...~'"' ". Co......, . 
: Chevalier de la Ùgion.d'Honneurt 

Commissaire de la République,_iIl' Vu le décret du 23 Màr,,-1921 dé\erminantles attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de·la Répnblique 8.U TOKO. 

li Vu l'arrêté du 17 Novembret921 instituant une Commisi sion chargée de rétab~ss~meDt des m€l'curÎale8 pour -1es 
il produits exportés dû Togo, ensemb.!e la décision de même1 Qate nommant les meDlbres de rette CommÎssÎbn
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